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Brèves prescriptions du prélèvement de sang

Le prélèvement de sang est e� ectué par le médecin vétérinaire!
Prenez du sang de façon incoagulable dans les tubes à essai EDTA (K2 ou K3). 
La quantité su�  sante est 0,5 ml à 1 ml du sang. 
Remuez le tube à essai pour que le sang mêle bien avec l’anticoagulant. 
Marquez sur le tube l’identi� cation univoque  de l’animal examiné (numéro de l’échantillon s’il vous a été donné; le nom de l’animal; puce...).
Conservez le sang au réfrigérateur. Envoyez le sang le plus tôt possible après le prélèvement.

Brèves prescriptions de l’envoi de l’échantillon du sang 

Emballez le tube à essai dans une serviette - vous le protégez comme cela contre le choc pour qu’il ne puisse pas se casser. Ensuite mettez-
le dans un sac plastique et fermez le sac.
Marquez sur le sac l’identi� cation univoque  de l’animal examiné (numéro de l’échantillon s’il vous a été donné; le nom de l’animal; 
puce...).
Mettez le tube à essai emballé dans une enveloppe à bulles et expédiez-le par la voie postale ordinaire à l’adresse du laboratoire: 

Genomia s.r.o., Janáčkova 51, 323 00 Plzeň, République tchèque

Commande du prélèvement 
Vous pouvez commander au laboratoire Genomia l’envoi de l’assortiment pour le prélèvement de sang. Vous pouvez le commander 
online (système de commande vous o� re le numéro de l’échantillon que vous pouvez utiliser pour l’identi� cation univoque de l’individu 
examiné), par mél ou par téléphone. Le médecin vétérinaire e� ectue le prélèvement dans le tube o� ert. L’assortiment fourni par Genomia 
comporte:

•  un tube à essai stérile avec le corps empêchant la coagulation de sang (EDTA) 
•  un sac facile à fermer marqué par une étiquette 
•  une enveloppe à bulles avec l’adresse de retour

Avis: Les organisations d‘élevage peuvent avoir des demandes spéci� ques pour l’échantillonnage. La prise des échantillons sans con� rmation 
d’identité de l’individu par une autorité indépendante ne doit pas être reconnu par l’organisation d’élevage.


